
 

 
Le 30 janvier 2026, 

 

A L’ATTENTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
Objet : Conseil Municipal 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------- 

Mesdames, Messieurs, 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du conseil municipal qui aura lieu le : 

 

 

 

 

 
 
Les points suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

• Adoption du procès-verbal du conseil municipal du 11 décembre 2025 ; 
 

• Informations des Décisions prises en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT ; 
 

• Finances – Marchés publics : 
➢ Présentation du Rapport d’Orientations Budgétaires 2026 et tenue du Débat d’Orientations Budgétaires 

2026 ; 

➢ Validation de la Garantie d’Emprunt au profit de Vendée Habitat pour la construction de 6 logements sur 

le lotissement « Le Bois-Vert », à Saint-Sulpice-le-Verdon ;  

➢ Marché Espaces Vert 2026-2029 ; 

➢ Validation du montant participation forfaitaire enfants scolarisés en école publique ; 

➢ Validation du contrat d’association avec les écoles privées (participation aux charges de 

fonctionnement) 

• Affaires Générales : 
➢ Mise à jour du tableau des effectifs ; 
➢ Création d’un emploi d’adjoint technique principal de 1ere classe ; 
➢ Suppression d’un emploi d’adjoint technique principal de 2eme classe ; 
➢ Suppression d’un emploi d’adjoint administratif ; 
➢ Protection Sociale Complémentaire – Mutuelle santé : mandat au Centre de Gestion de la Vendée 
➢ Validation de la convention de partenariat Maisons Familiales Rurales / Montréverd, pour la 

formation/entretien sur les Espaces Verts ;  

• Affaires intercommunales : 
➢ Validation du groupement de commandes entre Terres de Montaigu et la commune en vue de la poursuite 

du déploiement des réseaux numériques et télécommunications privés ; 

• Point sur les différentes Commissions 
 
 

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les élus, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Damien GRASSET, Maire 

 

JEUDI 05 FÉVRIER 2026 

A 19 H 15  30– Salle du Conseil Municipal, Mairie de Saint-André-Treize-Voies 

85260 MONTRÉVERD 


